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CHAMPIONNAT BI-DEPARTEMENTAL  UGSEL SKI  ALPIN 

 
DATE : MERCREDI 28 FÉVRIER 2018 
 
LIEU : Font d’Urle (26) 
 
Responsable sur place : Pascal MORAND - 06 88 22 16 37 
 
ACCUEIL : A partir de 10H à la piste « LA COMBE »… ATTENTION : Prendre les forfaits avant l’accueil. 
 
DISTRIBUTION DES DOSSARDS : A la Combe. 
 
FORMAT DE COURSE :  ALPIN Slalom géant  

 CHRONOMETRAGE assuré par l’Ecole de ski de Font d’Urle 
 CONTROLES, aboyeur au départ, ramassage des dossards par les  
 accompagnateurs 
 JUGES DE PORTES 
 

CASQUE OBLIGATOIRE : Les élèves n'ayant pas de casque ne pourront pas prendre le départ. 
 
ORGANISATION :  Nous demandons à ce qu'il y ait obligatoirement un professeur par établissement  
 pour aider à l'organisation 
 
INSCRIPTIONS : Avant le VENDREDI 9 FÉVRIER 2018 sur USPORT. 
 
LOCATION DES SKIS : A la station : Croque Montagne. 
 
FORFAITS : A la charge des établissements. Le professeur d’EPS règle les forfaits directement auprès  
 de la station. 
 

• 1er départ 1ère manche : 10h30   

• 1er départ 2ème manche : Tout de suite après la fin de la 1ère. 
 
QUALIFICATION : National UGSEL - MARS 2017 à CHAMROUSSE (38). 

http://www./
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CONSIGNES A DONNER AUX SKIEURS  

(Dans le car avant d'accéder à la piste) 
 
 
AVANT LA COURSE 
Récupérer son dossard. 
 
 
PENDANT LA RECONNAISSANCE 
- Avoir le dossard visible. 
- Interdiction de passer dans les portes lors de la reconnaissance. 
- Interdiction de passer la ligne d'arrivée. 
 
 
PENDANT LE DEROULEMENT DE LA COURSE des autres concurrents 
- Interdiction de passer dans le parcours. 
- Interdiction de passer la ligne d'arrivée. 
 
 
EN DEHORS DE LA COURSE 
- Rester sur le domaine skiable balisé (Hors piste interdit). 
- Skier par groupe de 3 minimum. 
- Respecter les lieux (aucun déchet, ni dégradations) 
 
 
APRES LA COURSE 
Rendre le dossard à l'arrivée 

http://www./

